
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-451

PUBLIÉ LE  2 SEPTEMBRE 2025



Sommaire

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt /

Service Régional de la Performance Economique et Environnementale des

Entreprisses ( SRPE)

R32-2025-09-01-00011 - Contrôle des structures - Opération libre - SCEA

DU HAUT DU RIETZ (2 pages) Page 3

R32-2025-09-01-00012 - Contrôle des structures - Opération libre - SCEA

THULLIER DE LA PLAINE (6 pages) Page 5

R32-2025-09-01-00016 - Contrôle des structures - Rescrit - SAINT-MAXENT

Dorothée (4 pages) Page 11

R32-2025-09-01-00026 - Controle des structures - Rescrit - SCEA FIEF DE LA

PREE - Annule et remplace (2 pages) Page 15

R32-2025-09-01-00017 - Contrôle des structures - Rescrit -GAUMART Léa

(2 pages) Page 17

R32-2025-09-01-00002 - Contrôle des structures - Rescrit -MONTEL Anais

(4 pages) Page 19

R32-2025-09-01-00003 - Contrôle des structures - Rescrit -QUEULAIN Julien

(2 pages) Page 23

R32-2025-09-01-00004 - Contrôle des structures - Rescrit -VERDIN Louis (4

pages) Page 25

R32-2025-09-01-00018 - Contrôle des structures- Opération libre -

DEGRAEVE Clément (2 pages) Page 29

R32-2025-09-01-00005 - Contrôle des structures- Opération libre-

FOURNIER Marie-Odile (2 pages) Page 31

R32-2025-09-01-00006 - Contrôle des structures- Opération libre-

LEFRANC Maxime (4 pages) Page 33

R32-2025-09-01-00019 - Contrôle des structures- Rescrit-DUBOIS Laurent

(2 pages) Page 37

R32-2025-09-01-00008 - Contrôle des structures-Opération libre- EARL

DUPRE (2 pages) Page 39

R32-2025-09-01-00009 - Contrôle des structures-Rescrit- SCEA DU 39 DE

LA RUE D'OUDOF (2 pages) Page 41

R32-2025-09-01-00007 - Contrôle des structures-Rescrit-ROUSSEL

Jean-Baptiste (2 pages) Page 43

R32-2025-09-01-00028 - prolongation GAEC BRIDOUX (2 pages) Page 45

R32-2025-09-01-00029 - prolongation LEFEBVRE Anthony (2 pages) Page 47

R32-2025-09-01-00027 - prolongation SCEA MAUGARS (2 pages) Page 49



























Page 1 sur 2 

 

 

  

 

  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 

- 



Page 2 sur 2 

 

 

 

 



























































Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord 
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0227

GAEC BRIDOUX
Madame, Monsieur Virginie et Samuel BRIDOUX
40 rue de Bohéries
59980 REUMONT

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,

préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,

chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle B Appui à la performance économique et
gestion de crise C de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC BRIDOUX représenté par Madame,
Monsieur Virginie et Samuel BRIDOUX enregistrée complète le 22 mai 2025 ;
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Considérant la nécessité de recenser et d'examiner l'ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande du GAEC BRIDOUX enregistrée complète le 22 mai 2025 est porté
à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
23 novembre 2025.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification directement auprès
du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution de la présente décision.

       Fait à Amiens, le 1 septembre 2025

        Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord 
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0238

Monsieur Anthony LEFEBVRE
13 rue de la Mairie
59360 SAINT SOUPLET

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,

préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,

chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle C Appui à la performance économique et
gestion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Anthony LEFEBVRE enregistrée
complète le 12 juin 2025 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

1/2



Considérant la nécessité de recenser et d'examiner l'ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de Monsieur Anthony LEFEBVRE enregistrée complète le 12 juin
2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
13 décembre 2025.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification directement auprès
du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution de la présente décision.

       Fait à Amiens, le 1 septembre 2025

        Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle C Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord 
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0223

SCEA MAUGARS
Messieurs Antoine et Philippe MAUGARS
chemin des bons pères
59245 RECQUIGNIES

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,

préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,

chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle B Appui à la performance économique et
gestion de crise C de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA MAUGARS représentée par Messieurs
Antoine et Philippe MAUGARS enregistrée complète le 21 mai 2025 ;
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Considérant la nécessité de recenser et d'examiner l'ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de la SCEA MAUGARS enregistrée complète le 21 mai 2025 est
porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
22 novembre 2025.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification directement auprès
du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution de la présente décision.

       Fait à Amiens, le 1 septembre 2025

        Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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